
 

VIE ASSOCIATIVE et CULTURELLE 

Nadine HENRY -  

Les nouveaux membres du Sou des Ecoles 

TENNIS   

Une année 2016 qui se finit en fanfare � 

La soirée beaujolais qui s’est déroulée en Novembre à St 
Cassien a connu un énorme succès avec plus de  200 
convives venus célébrer cette tradition avec nous. Merci 
au commerce VIVAL de La Murette pour la logistique 
autour des assiettes de charcuterie, à Guy ZAMMIT et ses 
amis musiciens qui ont assuré l’ambiance et aux 
bénévoles du club venus nous épauler pour la 
préparation. 
 
Mi-Décembre, le TCRM a organisé un goûter de Noël pour 
tous les enfants du club : Ils ont tous, tout d’abord, 
participer aux « 12 travaux du Tennix », organisé par 
Julien TOURNOUD, puis savourer un délicieux goûter de 
fin d’année. 
 
Côté sport, le TCRM a brillé aussi pendant les 
championnats régionaux : Un grand bravo à l’équipe 
homme 17/18 ans qui est tombée en finale au terme d’un 
double décisif très indécis. Soulignons aussi Les 17/18 
ans femmes et les +35 Hommes qui sont allés jusqu’aux 
demi-finales.  
 

� pour s’ouvrir sur une année 2017 animée !!! 
 
- Le tournoi Omnium a commencé en Janvier et les finales 
se dérouleront en Avril. Organisé entre les 3 clubs amis, 
TCRM, TC Rives et TC du Lac, ce tournoi est ouvert aux 
licenciés non classés à 30/1 des 3 clubs ; c’est l’occasion 
pour certains de faire leurs premiers pas dans la 
compétition dans une ambiance sympathique. 
Le 15 avril se tiendra le désormais traditionnel bal annuel 
à la salle des fêtes de La Murette.  
 

Retrouvez toutes les infos quelques semaines avant sur 

notre site internet http://tcrm.e-monsite.com  
ou  

sur la page facebook (@tcrm.fft) 
 

 

TOPONYMIE 
 

Le temps d'une 
soirée, partez à la 
découverte des 
noms de lieux. 
Corinne 
BOURRILLON, 
auteure de 10 000 
lieux en Pays 
Voironnais, 
présentera  

le vendredi 24 
mars 

à 20h, salle du Conseil,  
 

son livre: un atlas toponymique et patrimonial des 33 
communes ( + 1 ). Elle y explique le nom de certains 
lieux: Planèse, Mercuel..., trace l'historique des 
monuments, des industries...,donne des indications de 
généalogie. Ce temps de partage permettra aussi à tous 
de participer à ce travail de mémoire en signalant les 
noms de lieux oraux que seuls les anciens connaissent. 

LE PIC VERT  
 Festival du Film Nature et Environnement  

Pour la 12ème année consécutive, Le Pic Vert 
organise, en collaboration avec la Mairie de Voiron, le 

Pays Voironnais, les entreprises Carrières et Chaux 

Balthazard et Cotte et le CE d’Alstom, le Festival du film 
Nature et Environnement de la FRAPNA, 
décentralisé à Voiron du 13 au 14 Février 2017.  

Le festival s’achèvera le Mardi 14 février à 20h30, par 
la projection du film « Le silence des oiseaux » de 

Su Rynard, en présence de Laurent Charbonnier, chef 

opérateur qui a tourné de nombreuses séquences du 

film - à la salle des fêtes de Voiron (Place Jacques-
Antoine Gau (derrière le centre social Charles 

Béraudier)).  

Reconnu comme l’un des plus importants réalisateurs 

français de films animaliers, lauréat de nombreux 

festivals, Laurent Charbonnier nous présentera 

également le making-of de son film "Autour des 

animaux amoureux" en clin d'oeil à la St Valentin !  

Après la projection, il répondra aux questions dans un 

débat animé par Jean-François Noblet.  

Entrée libre et gratuite.  

Renseignements : Le Pic Vert - 04 76 91 34 33 ou 

contact@lepicvert.asso.fr 
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ECHOS DU CONCOURS DE BELOTE 
ORGANISÉ PAR LE CCAS  

 LE  14 JANVIER 2017  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Malgré la neige et l'épidémie de grippe, des amateurs de 
jeux de cartes se sont déplacés. Dix-huit doublettes se 
sont affrontées et le concours s’est déroulé dans une 
bonne ambiance 
Tous les joueurs ont été récompensés. Le CCAS 
remercie les généreux donateurs qui, grâce à leurs lots, 
ont participé au succès de cette manifestation. 

INFORMATION DÉCHETERIE  

 

Après les déchèteries de La Buisse, Rives et 

Tullins,  trois nouveaux sites seront prochainement 

équipés du système de contrôle d'accès :  

 
- Coublevie, le 12 décembre 2016  
- Montferrat, le 19 décembre 2016  
- Le Pin, le 9 janvier 2017  

 
Ainsi, l’accès aux déchèteries est fermé par une double 
barrière. Leur ouverture sera permise grâce à un 
dispositif de reconnaissance des plaques 
minéralogiques. Pour entrer, le véhicule devra donc au 
préalable être inscrit pour être reconnu et permettre 
l’ouverture des barrières. Les particuliers entreront alors 
directement. Les professionnels devront renseigner sur 
une borne tactile le type de déchets  majoritaire qu'ils 
vont déposer; une fois les renseignements validés, la 
deuxième barrière s’ouvrira.  L’accès est gratuit pour les 
particuliers domiciliés sur le territoire mais il est payant 
pour les particuliers domiciliés en dehors du territoire et 
pour les professionnels.  
Pour s'inscrire, les usagers peuvent contacter  le 
service :  
par mail :  
inscription.decheterie@paysvoironnais.com,  
par courrier ou à l’accueil du centre Technique de 
Coublevie. Ils peuvent également remettre le formulaire 
et les documents en main propre sur la déchèterie 
concernée.   

Le formulaire d'inscription est disponible à cette 
adresse : http://www.paysvoironnais.com/documents/

Documents/DECHETS/
Formulaire_accesDecheterie_2016_BD.pdf  

 

 

L'AMBROISIE 

 

Notre région est régulièrement infectée par l'ambroisie. 
Les élus ont décidé de travailler en partenariat avec Le 
Pic Vert afin d’éradiquer cette plante allergisante. Nous 
préparons, pour cette année, une intervention sur le 
terrain et nous vous donnerons les dates dans un 
prochain bulletin. Connaître et détruire l'ambroisie est 
l'affaire de chacun de nous. 

sur la photo, Jo et Gaby, les gagnants   

 

LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES 

  

Rappel de l’arrêté 
municipal N°11/03 du 24 
juin 2003 qui stipule que 
chaque année, avant la 
fin de la première 
quinzaine du mois de 
mars,  
les propriétaires ou 
locataires sont tenus de 
supprimer 
mécaniquement les 
cocons élaborés par les 

chenilles processionnaires du pin (thaumetopoea 
pityocampa schiff) qui seront ensuite incinérés. En 
cas d’inobservation, si aucune action n’est 
entreprise, Madame le Maire pourra procéder, après 
saisine du juge des référés, à l’exécution des 
travaux d’office. aux frais du contrevenant. 


